
Pièce jointe question n°237.  

LES VOIES 

(Linéaire en km)  

Total 

Linéaire 

tous types 

de voies(*) 

Dont 

existantes 

en 2x2 

voies 

Dont 

prévues et 

et déjà 

financées 

en 2x2 

voies 

Dont en 

3 

voies 

2 voies 

doublement 

interdit 

2 voies 

doublement 

autorisé 

Montmarault => 105 
     

=> Chalon 73 
     

=> Macon 66 
     

(*) Ne disposant des moyens technique et humain des institutions d’état ou départementale, ce kilométrage peut 

être bien évidemment rectifiable.  
 

 

 


